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LES FOLIES .'

D E MO N NEVEU.

Il faut que nous ne nous entendions 
pas fur le mot folie , car nous nous l’at­
tribuons tous réciproquement, Il n’y a que 
les gens qui n’ont ni goût dominant ni 
opinion particulière qui foient exempts de 
l’accufation de folie. Chacun donc a la 
fienne, moi comme un autre : la mienne 
éft de rire de celle des autres, qui, de cette 
affaire-là, me traitent de fou. Mais ma 
.'folie eft douce; puifque je ris, je ne hais 
pas : je crois que ceft parce que je n’en 
ai pas la force. Je ne connois que le mé­
pris , & je crois bien qqe je l’éprouve 
aâivement & paffivement, car c’eft le 

xfentiment le plus commun, i
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Or donc, j’ai deux neveux qui ont leur 

folie d’une, maniéré bien remarquable ; 
ils l’ont à un tel point que l’aîné êft à Cha- 
renton , &: l’autre à Othdity. Celui-ci, 
Claude Prèflo , s’étoit mis dans la tête de 
trouver le véritable bonheur, & s’y prit 
de • plusieurs maniérés’, parce-que la dé­
couverte n’ên eft pas effectivement facile. 
Il ne fe boîrioit pas à le chercher pour 
lui, il le défiroit pour tout le monde; 
car il n’eft pas un fou méchant. U s’étoit 
livré dans fa grande jeuneffe à l’étude de 
tous les arts utiles & agréables, lefquels 
dévoient concourir à fon bonheur parfait.

D’abord., avec beaucoup de livres fur 
l’agriculture & plufieurs traités for. l’éco­
nomie rurale, il alla effayer de cultiver 
fes propres terres, & il fe trouva dupe 
de fes principes. Il finit par les affermer, 
comme faifoit fon pere ; enfuiteil plaida 
contre fon curé & la paroiffe, & pour 
tranquillifer fa tête il vendit fes terres., 
& ' L’opération faite , il efîaya de fe faire 
jnoine, & il apperçut dans fon noviciat
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qu’on lui cachoit des auftérités dont otr 
l’afiligeroit après fes vœux.

Il eflaya d’entrer au fervice, & il fit 
réflexion que n’ayant pas un aflez grand 
nom toute la fatisfaâion qu’il en pour* 
roit retirer au bout de vingt-cinq ans feroit 
d avoir l’honneur d’être falué par la fen- 
tinelle poftée à la Samaritaine., toutes les 
fois qu’il paflèroit fur le Pont-Neuf i & 
il fe retira.

Votre neveu eft fou , me difoit-on ; il 
ne fait ce qu’il veut.

Il eflaya de fe mettre en charge ; mais 
après l’avoir achetée il fe dit : Je vois 
que tout emploi acheté produit ou beau­
coup d’argent, ou un peu d’importance. 
C eft donc ou la vanité ou la cupidité qui 
engage a 1 acquisition , car s’il ne me rend 
que l’intérêt de mon argent, je n’ai pas 
befoin de travailler ;■ or 3 je ne veux être 
accufé ni d’un ridicule ni d’un vice ; & il 
revendit fa charge. — Votre, neveu eft 
fou. ,

Il eflaya de fe marier a & tout en fup- 

A 1
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pofant de grandes douceurs dans cette, 
fainte union, il y vit une infinité de dé-, 
fagrémêns. jJé ne ferai donc pas cdmplet- 
tement heureux en me mariant en France; 
& le mariage ne fut pas conclu.

Il effaya d’une infinité de chofès, & 
les inconveniens qu’il y trouvoit, ou qu’il 
craignoit, dérangeoient toujours fes pro­
jets, •— Votre neveu eft fou, me difoit- 
on toujours.

Enfin , un jour que j’étois féul avec 
fon frere Jérôme T refila , il vint nous: 
joindre, & 'de l’air le plus ferein il dit: 
Mon frere, je vous apporte un aban­
don eh forme & très-légal de tout ce qui 
me refte du bien de notre pere, d’après 
les partages que nous en avons fait. Vous 
y trouverez un déficit d’environ cent cin­
quante mille livres que j’ai dépenfées dans 
mes nombreux' effais pour obtenir le vrai 
bonheur , auquel je vois qu’il faut renon­
cer ici, Voici tous lès titres des poffef- 
fions que ma prudente impatience m’a 
con'fervés. Je garde feulement mille louis 



en argent comptant que j’emporte. Jouiflez 
du refte le plus heureufement que vous 
pourrez ; quant à moi, ne pouvant vivre 
heureux dans ce vieux continent, qui efi 
tout-à-fait ufé, je- viens d’écrire à un 
commandant de vaiffeau qui part pour 
une expédition- autour du monde : il 
m’agrée pour paffager, & il me débar­
quera à Othalty. Je n’y ferai ni moine 
ni- capitaine de cavalerie, ni président au 
grenier à fel; je ne plaiderai avec aucun 
curé j & je me marierai toutes les fois que 
je voudrai. Je pars demain ; il me faut fi 
peu de chofes pour vivre heureux dans 
cette île, que mon petit paquet fera bien­
tôt fait. J’emporte quelques graines que 
je cultiverai?; j’emmenerai quelques efpeces 
d’animaux.-domeftiques , & le chef du 
pays ne me refufera pas une conceffion. 
Je ferai peut-être leur premier corrupteur. 
Leur génération fuivante le reprocheront 
peut-être à ma mémoire. N’importe, je 
veux vivre heureux. Je voudrois bien vous 
avoir avec moi ; .mais je fais que je vous
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çri prdferois inutilement, Adieu donc» 
II nous -embraffa ; recommanda (es >do-« 
meftiques à fon frere, & partit feul effec­
tivement le lendemain\ pour chercher le 
vrai bonheur à quatre mille lieues.
. Son frere étoit tourmenté d’une autre 
folie fans que j’en fuffe rien. Il étoit depuis 
long-temps taciturne, rêveur, & s'occu­
pent toujours fecrettement dans fon ca­
binet, Il difparut feul auffi un beau jour^ 
après avoir vendu , à mon ipfu , une 
partie de fon patrimoine,
' Je favois où étoit allé l’autre, qui, du 
moins, m’avoit fait part de fon deffein. 
Mais j’étois inquiet du fort de Jérome-, je 
•ne favois ce qu’il étoit devenu, quand je 
reçuts, il y a un mois * la lettre Cuiva.nte % 
•datée de Bjlojs, :

M Q N S I E V R > ’

« Ce n’eft que d’hier que je. fais qu'une 
perfonne qui s’eft fixée dans .mou au** 
berge depuis,.un a l’honneur d«



.( ? 1m vous appartenir : c’eftM. Jérôme Prefto± 
» Il eft arrivé avec deux domeftiques 
» qu’il appçlloit, l’un fon grand chambel-ï 
« lan ( c’eft celui qui l’habilloit & le 
» coëffoit) , l’autre, qu’il employoit à 
» copier une infinité de griffonnages, il le 

-*» nommoitfon chancelier. Peu après fon 
» arrivée, il en prit quelques autres, qu’il 
» payoit largement, & que de même que 
» les deux autres il qualifioit noblement; 
» Moi, il m’appelle le grand maître de 

I » fa maifon; j ai pris long-tems tout cela
» pour un badinage. IL a enfin ramaffé à 
» la promenade & au fpeâacle une quan- 
» tité de jeunes gens qu’il traite généreu- 
m fement, & à qui il départ différens em- 

। ' » plôis; Enfin , parmi les perfonnes de fa
» cour, il fe trouve un médecin qui vient 
w tous les matins à fon lever, & qu’il paye 
», bien, quoiqu’il le blâme d’avoir tant de 
» connoiffances fur le corps humain. Ce 
» médecin; a bien attefté que monfieur 
» votre neveu eft phyfiquement atteint de 
» folie* C’eft dommage- ; il eft le plus
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» digne homme du monde. Perfonne no 
» pouvoit deviner qui il pouvoit être, & 
» on ne s’en inquiétoit guere parce qu’il 

.» paie noblement. Mais moi, moitié par 
» hafard, moitié par furprife , je fuis venu- 
» a bout de le favoir ; & les magiftrats 
» infirmes du perfonnage qu’il faifoit ici,; 
» m’ont ordonné de vous annoncer ce 
* fâcheux événement. Si ce monfîeur Jé- 
>>rôme Preflo eft véritablement votre 
» neveu, donnez vos ordres , & l’on 
» difpofera de lui félon vos intentions j 
» le mieux feroit, fans doute, de le ren~ 
«voyer auprès de vous ».

J’ai l’honneur d’être&c;

La lettre m’affligea : & j’écrivis» furie 
champ pour le réclamer, & pour prier de 
congédier d abord tous fes miniftres, & 
de me le renvoyer, efcofté de deux offi- 
ciers de police , en recommandant que 
1 ori eut poyr lui tous les égards dus à fon 
état malheureux.

■11 vient en : effet d’arriver , accom^



pagné de deux perfonnes honnêtes, qui, 
à fon idée , çtoient l’un fon capitaine 
des gardes, & l’autre fon grand écuyer. 
L’un & l’autre me dirent qu’il s’éroit très- 
bien comporté: dans la route ; qu’il étoit 
très-doux, très 4 bon .& très - généreux ; 
qu’ils’étoit' informé, toutes les fois qu’il, 
l’avbit pu, dé la fituation des payfans , & 
qu’il en a voit foulage beaucoup ; que tout 
ce qui avoit pu ennuyer les gens avec qui 
il avoit eu occasion de fe trouver, c’eft 
qu’il parloit continuellement d’adminif- 
tration , de gouvernement , de confli- 
tution ; attendu que tout le monde fe 
trouvoit très-bien gouverné & très-bien 
conflitué.

Je fus attendri en' l’embraffant , & il 
eut l’air de. me revoir avec plaifir. Eh 
bien ! mon ami , lui ; dis - je , pourquoi 
donc m’as-tu laiffé fi long-temps dans l’in­
quiétude ? d’où viens-tu ? qu as-tu fait?— 
Ce que j’ai fait, me répondit-il -} & d’où 
je viens ? Je crois que vous devez le fa- 
voir, ainfi que toute. l’Europe. —- Je fais
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que tu viens de Blois ; mais, éncôre une 
fois, qu’avois-tu befoin d’aller là dépenfer 
ton argent ?— Comment befoin ! & où 
étiez-vous donc? Vous n’étiez pas en 
Europe fans doute ? On me fit figue de ne 
pas le contredire , & je lui répondis : Cela 
eft vrai, j’étôis à Othcùty. —> A la bonne 
heure : il n’y a que cela qui puiffe vous* 
excufer. Eh bien ! Claude a-t-il enfin trouvé 
le bonheur ? Je ne crois pas, continua-t- 
il ; & moi je me le fuis procuré fans aller 
fi loin. Je viens d’abdiquer la couronne, 
après la féance que j’ai tenue à Blois.

Je vis le fujet de fa maladie , & je 
remerciai les gens, qui Vavoient conduit.

Quand nous fumes feuls , je voulus 
avoir quelques éclairciffemensy & favoir 
l’hiftpirè de cette abdication.

Oui, mon oncle, me dit-il, .Dieu 
m’avoit appelé au trône, comme vous 
favez , & j’en fuis defcendu comme vous 
ne faviez pas. Bien peu de fouverains 
connus, en ont fait autant; & l’on m’ad­
mirera peut-être : mais en confcience il
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n'y arien d’admhable là-dedâns; car moi 
j’admire ,au contraire ceux qui ont la 
force de continuer de gouverner. Je me 
trouve lâché en penfant à eux. Ils ont, 
à mon avis, un courage extraordinaire 
ou une bien grande . ignorance de leurs 
devoirs. Je l’attribue au courage : les 
hommes ne valent pas la 'peine que Ion. 
je donne à les gouverner. Ils me diront 
tous, nous ne yous en prions pas ; & voilà 
d’abord leur ingratitude.

Il étoit tard. Il m’enfiloit déjà une in­
finité d’extravagances pareilles. Je le fis 
coucher, & je remis la converfation au 
lendemain. *

Je me levai de bonne heure, & je 
repris l’examen que j’avois entamé la 
veille. Nous caufâmes deux, heures , & 
pour mieux rendre compte de notre con­
verfation , & démontrer plus’ vifiblement 
fa folie, je vais réduire en dialogue , tout 
refîemblant à celui que nous avons eu en- 
femble, une partie des fpttifes qu’il rii’à dé- 
bi.tées, en confervant leur fens expreffé^ 



ment, ainfî que le même ordre & à 
peu près les mêmes expreffions.

C’eft Moi qui parle.

Dites-moi donc, mon ami , pourquoi 
vous avez fitôt abdiqué votre couronne ?

JÉRÔME.

Mon oncle, c’eft qu’avec les fentimens 
les plus doux, les intentions les plus 
droites, & la meilleure envie de bien 
faire, j’ai eu le malheur de déplaire à 
tous les ordres de l’état.

M o i.

Et comment peut-on déplaire avèc de 
fi belles difpofitions ?

J Ê R Ô M E.

C’eft que Ton n’apprécie les rois que 
quand, ils n’y font plus ; & perfonne ne
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veut le mettre dans la tête qu’aucun fou- 
verain n’a intérêt de mal-traiter fes fujets. 
Leur profpérités eft intimement liée en- 
femble. On doit excufer & plaindre un 
roi qui fait le mal, parce qu’il èft impof- 
fible qu’il voie tout par fes yeux. Mon' 
indulgence à ce fujet-là eft fans borne ; 
elle va jufqu’à pardonner aux rois dont 
la mémoire eft le plus en' horreur. La 
mal ne venoit pas d’eux : il venoit de 
leurs confeillers. En retour aüffi je né vois 
pas qu’il faille tant prôner leur haute 
vertu & leurs bienfaits. On ne leur per­
met jamais d’être eux-mêmes que dans 
leur bien ou malveillance domeftiques. 
Ce n’eft qu’alors qu’on les voit.

M o i.

Comment ! on ne leur permet ? un roi 
demande-t-il des permiffions?

J É R Ô M E.

.Non , mon oncle, il n’en demande
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pas; mais ceux qui l’entourent favént 
lui interdire toute' volonté qui n’eft .pas 
conforme à leurs intentions bonnes ou 
mauvaifes, & cela revient au même. Je 
me doutois de tout cela avant de monter 
fur le trône, & je m’en fuis-pleinement 
convaincu ; auffi je Àn’y fuis pas long­
temps refté.

Moi.

Et en faveur de qui êtes-vous défcendur

J É ROM E.

Dites-donc à la défaveur. J1 fera à celui 
qui aura la hàrdiefle d’en vouloir* Il ne 
tenoit qtt’à moi de vous pofer la cou­
ronne , mais je vous aime trop pour 
vous en , charger*

M o i.

Mais encore , dites - moi les motifs 
qui vous ont déterminé à un afte fi 
fingulier.

JÉRÔME.
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J É R Ô M É.

Je vous l’ai dit : j’ai déplu , & cela 
fuffit pour qu’on fe retire d’une fociété.

M O î<

Déplu avec d’auffi nobles qualités ?

J É R ô M E.

Ce n’eft pas tout-à-fait ma perfonne 
qui a déplu, ce font mes innovations.

M o r.

Et pourquoi innover ?

J É R Ô M Ê..

Pourquoi ? .J’ai trouvé une vieille ma* 
chine dont les refforts étoient ufés ou 
rouilles:, & qui né conVenoient plus aux 
circonftauces. J’ai cru convenable dépolir 
les uns & d’en fubftituer de nouveaux aux

B
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autres. Votre peré, mon très-honoré fei­
gnent & ayeul, vous a laifle un beau 
parc ;; .il y avoit planté de très - beaux 
arbres de tout âge & de toutes propor­
tions , & cependant y nonobstant l’avis' 
de vos jardiniers, vous en avez fait abattre 
beaucoup que vous avez fait remplacer. 
Vous en avez auffi fait changer lé plan 
& les alignemenS', parce que votre canal 
& votre petite riviere fe font, avec le 
temps , procuré de nouveaux écoulement 
qui ont dérangé l’ancien plan fur lequel 
il avoit été formé. Il en eft de même 
de l’adminiftration d’une monarchie.

Moi.
Quoi ! vous avez donc touché aux 

anciennes conflitutions de votre empire ? 
conftitutions qui doivent êtres {acrées & 
permanentes.

J É R Ô M E.

Bon , permanentes ! les circonftances 
le font-elles ? elles commandent toujours :
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il faut donc toujours leur, céder. Ce mot 
de conflùution m’a toujours révolté par 
fon peu de fens. Ce qui étoit très-bon à, 
faire il y a cent ans & meme trente, ne, 
vaut peut-être plus rien à préferit. Je ne 
me nourris pas à trçnte ans comme on 
me nourriffoit à cinq ; & vous, mon 
oncle, à ïbixarite & dix, vous fuivez un 
autre régime que moi. C’eft d’après cela* 
que j’ai vquIu innover, comme je vais 
vous dire.

Mo i.

Avant tout, je vous obferverai que 
fi vous aviez t comme vous me le dites , 
un droit au trône, voi^ ne pouviez pas 
y' renoncer pour vos çpfans.

J É R O M E.

Je n’en ai pqint. Je n’ai pas voulu me 
marier.

Moi. » s J 7J* O.U-

' Cependant il efl blep plus dou^, en 
X b V . <"
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iftoürant, ■ de {avoir que l’on laifîe à' dés: 
énfans des droits & dés titres aufîi brillants 
que vous dites que< vous aviez, que dé les 
abandonner à des collatéraux. ,

JÉROME,

Oui , mon oncle f mais l’étiquette, a 
mis un intervalle trop immenfe entre un, 
fouverain &'fon fils, pour’*qu?il. puiffe, 
fe flatter d’en être aimé; au lieu qu’un 
particulier fe rend , par la familiarité qu il 
leur permet , l’ami de fes enfans, de la 
part defquels l’obéiffahce. ne vient pas .de 
la crainte du pouvoir , mais du défit de 
plaire. W

M o !..

•Ce que vous dites-là n’eft pas confo- 
lant pour les fouverains qui fe trouvent 
mariés.

Jérôme,

r Non, cela ne peut pas les affliger ils
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n’en fayent rien. On m’a bien engagé S 
me marier : bn me difbit que c-’étoit le 
vœu du peuple - que mes enfans feroient 
l’appui du trône, l’ornement de ma cou­
ronne, l’efpérance de l’univers, &..cœtera. 
Je ne m’y fuis pas fié > & j’ai trompé 
.l’efpérance de, l’univers. Mais, fi je metois. 
marié j j’aurois'fait apprendre à mes en- 
fans la politique & l’art d’adminiftrer, fous, 
des minières dont ils auroient pu , par la; 
fuite, remplir les places.. Je fais à préfent 

«combien ces deux arts font difficiles. Je. 
fais combien.il eft dangereux pour un roi 
d’être tout neuf en montant fur le trône, 
& que l’oifiveté & l’ignorance font en­
core plus à craindre pour un prince qu© 
pour un homme du peuple, -

J’ai déplu préliminairement au clergé 
avant que fés membres euffent encore die 
un mot..

M or.

Comment peut-on déplaire préliminai­
rement ? Je ne vous entends pas.

combien.il
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J É R Ô M E.

C’eft qu’il m’a toujours paru foft 
étrange que le clergé, non-feulement fût 
le premier des trois ordres de l’état3 mais 
affiftât même à leurs aïTemblées, foit géné­
rales, foit provinciales ; & il me paroif- 
foic raifonnable de l’exclure.

M o i.

Comment ! le clergé 3 par fes fondions 
teligieufes , n’eft-il pas le corps le plus 
refpeâable ?

Jerome.

■Sans contredit,

M o i.

Eh bien donc ! pourquoi l’exclure ? Sei 
membres ne font-ils pas citoyens comme 
les gens du monde ?

J É R Ô M E.

Non, ils font gagés par les gens du
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mondé; ils font main-moftables,■.& de 
plus fans propriété & même fans induf- 

1 trie , excepté celle d’annoncer les loix di­
vines, laquelle ’eft tout-à-fait .diftinéte de 
Tinduftrie politiquement utile. Ils pour- 
Toient toutefois donner de bons avis, mais 

' je ne vois pas pourquoi l’on compterait 
leurs voix en matières civiles & -tempo­
relles.'

M o ï.

Vous, dites que les membres du clergé 
n’ont point de propriété , vous vous 
trompez ; car , indépendamment des biens 
attachés à Féglifè, & dont ils ont l’ufu- 

: fruit, ils ne font pas exclus des héri- 
\ ■ ‘ tages qui peuvent leur échoir ; par con-

féquent ils ont des droits à la citoyen- 
ne té.

J É R Ô M E. .

Alors, ,& fous tét àfpeH ", ils ne font 
rqàlus ni éveqties , ni abbés, ni prieurs , 

comme vous voudrez les appeller ; alors
B 4



(:'h )
ils peuvent voter 014 comme gentils­
hommes, ou comme roturiers proprié­
taires ; alors ils ne doivent fe ranger que 
parmi ceux des deux ordres à qui ils 
appartiendroient.

J’ai déplu au peuple parce que je voû­
tais çonferver aux nobles tous leurs pri­
vilèges,

M Q I.

Si ces privilèges font bien acquis s vous 
.aviez raifon. :

J É R Q M E.

Comment, bien acquis ? en doutez- 
vous, vous gentilhomme de la premier© 

- claffe ? .Et les fervices que les ancêtres 
des nobles ont rendus à l’état, n’ont-ils 
pas donné de juftes droits à larecon* 
noiffance publique ? & cette reconnoif- 
fanc© s’exprime par les égards dus à la 
riobleffe.,

M q 1,
Et le public eft-il franchement rede­

vable dé cette reconnoiffance



J Ê R Ô M E.

Sans doute, puifque les fervices ont 
été publies.

M o i. .•?

Mais à qui ces-fervices publics ont-ils 
été rendus? à vous qui étiez roi, ou à 
vos prédéceffeürs ; & je n’en fais rien 
moi, fimple particulier, à moins -que je 
ne voie des lignes extérieurs & convenus 
qui m’annonçent que l’on vous a fervh 
& parce que l’on voûs a fervi, faut-il, 
moi laboureur, que je vous acquitte, vous 
prince , & du tribut d’honneur & du 
tribut d’argent que vous devez à votre 
ferviteur ?

J É R Ô M E,' ‘

Oui, il faut que vous donniez votre 
contribution entout. •

M o i.

Mais l’intendant, l’avocat, le maître-



d’hotel de mon pere étoient de fort hon­
nêtes gens, èe qüi eft tare ; ils m’ont 
rendu, fans favoir que je viendrais au 
monde , de grands Services ; faut-il donc 
pour ,cela que mon poftillon , mon fer­
mier, &c., paient àj leurs enfans tribut 
jcPhomieut & d’argent ?

JÉRÔME,

Je le crois. ,

M o i.

Ils h’èn font rien, & je lès excufo»
Au refte, comment la nobleffe eft-elle 

acquife ? Comment les nobles font-ils 
claffésr de trois maniérés»

Je nomme d’abord parmi eux ces an­
ciens poffefîeurs de fiefs dont la poffef- 
fion eft immémorial? Què leurs titres 
foient vrais ou faux, y ils poftedent ; c’eft 
tout, dire» s .4

Or , d’où vient le véritable titre de 
leurs premiers auteurs ? de Ténvaliiffe-
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ment; & leurs propriétés datent proba­
blement du temps où , à la tête de tant 
de milliers d’étrangers, ils font venus 
tout, fimpletneïit tü'eV ühe partie des ha- 
bitaïis de ces pàys?CÎ ; tendre efclavés Ceux 
qu’ils épargnoient, & prendre leurs terrés 
& leurs chaumières dont ils ont fait des 
châteaux..

A cela r&n n’a rien à ififcS

La Fontaine;

Mais je trouve à redire qu’un payfan 
foit obligé de payer & de refpecter les 
defeendans d’un homme qui a tué ou 
fait efclave un de fes auteurs, il y a qua­
torze cents ans& qui a pris fon bien 
d’une maniéré peu noble.

j É R Ô M E. '

Vous ne favez pas ii ce grand feigneur 
defeend véritablement de l’un de ces 
tueurs de gens * de ces ufùrpatèurs dont 
vous, parlez.
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Moi.

Précifément je n’en fais rien , mais ils 
jne le difent * & s’ils n’en defcendent 

pas, leurs droits font toujours devenus 
les mêmes; ils paroiflent leur .avoir fuc- 

cédé.
Il y a une autre claffe de gens qui ont 

pu être ennoblis par vous ou vos pré- 
' déceffeurs ; ce font des hommes qui, par 

une longue fuite de fervices - militaires 
obfcurs & ignorés par moi, & même par 
vous, ont mérité de l’être par vous,, ou 
par vos prédéceffeurs.; d’autres, peut-être 
( mais ils font bien rares ) , qui 1 ont été 
d’après des avions d’éclat & foudaines. 
Cette fécondé claffe me paroit compofee 
de gens les plus méritans , & je fais 
gré à leurs peres -d avoir etc des fervi— 
teurs zélés ; mais payez-les vous-meme , 
eux ou leurs héritiers, en honneurs & 
en argent, puifqu’ils ont contribué a la 
confervation de votre fief. ...
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J ER Ô M E.

Pour l’argent, il faut que vous m’ai­
diez ; quant à l’honneur, je leur en donne • 
les Agnes extérieurs; je ne les vois pas 
tous3 & je ne peux, par ces lignes, que 
les recommander à ceux qui les voient.- ’

Moi.

” JEt moi , laboureur, fi je ne tiens pa£ 
compte d’une pareille recommandation ?

J ER Ô m e. <

• Vous le devez cependant, foyez la­
boureur pu marchand, parce que vous 
êtes mon vaflal.

Mo i.

Oui, je le.fuis aujourd’hui, mais com-' 
ment ? par ma foibleffe ou par mon con« 
fentement, n’eft-ce pas ? mais demain, 
peut-être?.,...
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J ROM g; T

Tant y a que vous l’ête§ > cqr je fup- 
pofe que je n’ai pas abdiqué.

Mo j/

Là-deffus je me tais , & je reviens à la 
troifieme claffe des gens, nobles. Ceux-ci 
le font devenus ‘depuis la vénalité des 
charges auxquelles on a attaché des pri­
vilèges qui font que le fils d’un marchand , 
ou d’un artifan fe trouve tôut d’un coup 
élevé fort au-deffus de foia frere qui eft 
reflé dans la profeffiori de fa'famille, & 
vous noterez que leur nobleffe ne leur 
coûte rien ; car après un certain temps/ 
ils revendent leurs charges, qui leur ont 
procuré & des gages & droits d’exercer 
une profeffion lucrative ; puis ils gardent 
& leur argent & leur nobleffe ; puis ils 
achettent de ces anciens fiefs fondés fur 
des terres jadis ufurpées & conquifes fans 
aucun fujet de querelle ; puis moi , payfan,
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je dois de l’argent. & des lignes d’honneuf 
à ces gens - là !

J É R ô. M E.

Oui, vous le devez , parce qu’ils ont 
füccédé à des droits qui..... q,ui,....

M o i. .

Je m’en vais vous aider : à des droits 
qui ont été illégitimement acquis, & jugez, 
combien une feule charge a dû ennoblir da 
familles depuis la vénalité. Ne parlons plus 
de cela, ils font les plus forts.

JÉRÔME.

;, Je reviens aux innovations qui ont été 
rejettées. J’ai d’abord déplu,à tous les gens 
riches , parce que je me fuis beaucoup 
occupé de la clalfe indigente de ceux qui 
n’ont que. leurs bras ; j’ai dû , en re­
vanche, beaucoup plaire à ceux-ci, mais 
ils n’étoient pas convoqués aux Etats , ils 
ne pouvoient rien dire, &'pour quoi font- 
ils obligés de fe taire ? pourquoi ne peu-
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- Hs. pas "donner leur avis, puifque 

ce font eux qui font tout mouvoir ?
J’ai penfé, il y a long-temps, que la for­

tune des riches (& je la fuppofe bien mé­
ritée ) n’a été a'cquife que par le concours’& 
les mains des ouvriers & des artifans; car 
il y a tel homme dont le premier auteur 
connu étoit 0u fabricant, ou armateur , eu 
banquier, &c. qui occupe à préfent quel- 
qu’emploi eminent dans un vafte hôtel, 
bien gardé par un gros fui fie, & pdffede des 
terres immenfes avec toutes fortes de droits 
honorifiques. Ce n’eft pas la génération 
préfente des pauvres qui .ont travaillé à 
fa fortune! Mais de mêniè que les géné­
rations fuivantes d^ riches acquièrent un 
degré de plus d’importance j & par leur 
fioblefle qui vieillit, & par leurs.riçheffes 
qui- s’acumulent, .je crois qu’on deyroit 
avoir auffi dès égards pour les defçendans 
de ceux qui ont concouru à cet accroiî- 
fement : ils ont des droits à la reconnoift 
fâpee des fiches. Le falaire que les'.ouvriers 
reçoi vent n eft pas proportionné à la foinme 

des



( 33 )
des-avantages qu’ils procurent à ceux qui 
les emploient. Ils nef meurent pas de fai ni 
& voilà tout» —- llsme meurent pas de faim 1 
■— Ce mot eft terrible & même atroce 
dans la bouche d’un homme qui a deux 
cents mille livres de rente ; & je l’ai en? 
tendu prononcer.

J’ai cru qu’il étoit jufte que l’opulence 
foulageât un peu les charges de la pau­
vreté t &. les fupportât même pour elle.

Moi.

Vous ne vouliez donc pas que les riches 
îouiffènt du fruit de l’induftrie de leurs 
peres ou de la leur propre ; car vous pa- 
roilfiez vouloir les mettre à contribution; 
en faveur des indigens s & je ne fuis pas 
furpris que l’on fe foit oppofé à cette 
volonté-là»

J à k ô -M ê*

Mais les riches doivent înconteftable- 
ment contribuer au bonheur de l’état^
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& c’eft l’aifance de l’ouvrier & de l’a'r^ 
tifan qui l’opéré réellement. J’ai donc cru 
qu’il n’étoit pas jufte de fuivre dans là 
répartition des, impôts la proportion mife 
en ufage. Si dh homme, par exemple, 
qui n’a que fon feul métier pour moyen 
defubfiftance, paye deux cents francs, fur 
tinq qu’il gagne , en capitation & en dif- 
fèréns droits. inipofés fur les objets dé fa 
cb'nïoiïimatiôn , il n’aüra plus que cent 
écus réellement pour lui, tandis que celui 
qui a cinquante mille livres de rente en 
aura trente de.refte. J’ai donc ôté toutes 
fortes de droits fur les chofes dé première 
néceflité.

M o i.

Que la marchandife foit de -première 
néceffité ou dè luxe, elle vient toujours 
de la terre fur laquelle vous feriez obligé 
de rejetter les impôts. Cela reviendroit au 
même ; ainfi , mon cher Jérôme, vous, vous 
êtes trompé dans votre calcul s du temps de 
votre régné.
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J É- H Ô M Et

Je vous dis, mon cher oncle, que cela» 
ne feroic pas revenu au même, & voici 
comme je voulois m’y prendre : mais 
on ne m’a pas permis de vouloir. J’aurois 
rejette les impôts fur les chofes dont on 
peut fe paffer. • • =

M o i.

Mais ce fuperflu dont vous parlez fait 
vivre précifémertt une infinité de gens qui 
font employés à les procurer.

JÉRÔME.

On auroit payé plus cher ces objets-là > 
entendez-vous 3 voilà tout mon fecret,

Mo i.

Il y auroit donc eu dés tarifs à l’infini & 
dès conteftations fans nombre'; ep'mul­
tipliant les droits' fur ces ohjets-là/ Vous

C z
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auriez rendu la percepiton plus difficile 
& plus coûteufe. Car il auroit fallu dis­
tinguer ces chofes de première néceffité 
d’avec les objets fuperfius.

J É R Ô M E.

Point du tout ; j aurois Amplement fait 
diftinguer les perfonnes qui fe bornent 
aux premières., & celles qui peuvent fe 
.procurer les autres. Tout compagnon ar- 
tifàn, tout ouvrier qui n’auroit eu que 
les bras & les doigts qu’il auroit loués 
à un maître de profeffion, à un entre­
preneur enfin, n’auroit payé nulle part de 
de capitation ; les autres perfonnes qui 
n’auroient eu qu’un loyer d’une modique 
fomme appréciée d’après la ville qu’il 
auroit habitée ,r n’auroit rien payé du tout 
non plus. Parmi ceux ^jui auroient com­
mencé à payer,, l’homme ou la famille 
qui n’auroit eh qu’un petit logement que 
je fuppofe , par exemple , de cinquante 
écus, n’auroit pas payé la moitié de ce



( 37 )
-qu’auroit payé fon voifîn occupant ufi 
petit appartement de trois cents livres-, 8ç 
celui qu-i suroît tenu ^appartement au 
fécond au prix de fîx, auroit payé plus 
que le double de celui-ci r & cœtcra. Je 
ne vous fixe pas les fommes , parce que 
ce font des données que jai dans fa tête, 
& vous pourriez m’en contefter la préci- 
fion ; ces pauvres gens-là auroient btr à 
meilleur compte le vin greffier qu’ils- con-- 
fomment, & ces meffieurs qui boivent 
de vin dé Ségur,du Rhin,. de Mad'ere, &c- 
auroient payé pour eux- Ils auroient 
mangé, du bœuf, du cochon , pour les­
quels ils n’auroient donné aucun' droit y 
& ces meffieurs qur fe nourriffent de gi­
bier & de volaille & qur font venir des 
truffés du Périgord, auroientffippféé à la 
fouftra&ion de ces droits* Un- pauvre pere 
de famille qui n’auroit eu quTune feule 
domeftique, auroit très-peu payé pour 
elle, mais pour un fécond, pour un-troi- 
fieme domeftique, il y auroit eu un autre 
tarif * & fur-tout pour un cocher à mouf-
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.taches , pour un poftillion ou jpckeh, 
pour un fuiffe.de porte, & vous com­
prenez qu’un coureur auroit payé pour 
vingt fervantes au moins.,

M o i.

Vous auriez retiré le pain à ces fu- 
.pérbes domeftiques-Ià ; leurs maîtres les 
auroient réformés,

J É R Ô M "Eç ,,

; Point ; ils les aùroient confervés; le 
luxe ne veut pas déchoir* *'

M o T..

, Eft-ce que, vous croyez,jmon pauvre 
garçon , que ces ouvriers, ces artifans 
auxquels‘vous vpus intéreffez tant aur 
roient profité du bien que vous leur vou­
liez. faire.,? A quoi auroit fer.yî l’argent 
que vous. les difpenfiez de payer pour 
leur contribution ?? à pajffer le dimanche 
a;u çabafet,, à boire même les jours ou­
vrables. ■

fuiffe.de
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J É R Ô M E.

Et pourquoi ne voulèz-vous pas qù’il^ 
boivent du vin ? qu’ils aillent au cabaret? 
c’eft le feul délaffementj le feul plaifir 
du peuple. Je n’ai donc qu’à trouver à 
rediremoi i roi, à ce que vous, homme 
riche, vous ayez deux cents mille livres 
de rente.,’ parce que vous les employez à 
aller tous les foirs au fpeâacle , à entre­
tenir des filles à qui vous donnez des voi­
tures &. qui fe moquent--de vous 3 à fuf- 
pendre à vos montres qui .font utiles des 
bijoux qui ne fervent à rien. Oui, ils 
iront au cabaret : ils hâteront leur travail, - 
pour s’y rendre plutôt. Ils, joueront gra­
tuitement à la boule & aux quilles.; mais 
vous autres que l’ennui forçe à faire .un. 
reverfi après vp$ repas., l’augmentation 
des droits.-que-vous donnerez.fiar yos 
cartes paier.a pour eux.. Si vous jouez, 
au triârac , vps dés feront contrôlés 
comme vos cartes. Et puifque nous en 

jfommes fur cet article-là , vous paraît-il
C 4.
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convenable qu’un boulanger^ un boucher, 
fourniffent une contribution au® forte 
qu’une marchande de modes ou qu’un 
fabricant de rubans , de galons, ou de 
gaze?,

M o i.

En vérité., mon ami, £ l’on vous e®- 
tendoitnon-feulement on 'hg çtoiroit 
pas que vous ayez été roi, comme vous 
l’affurez, mais on vous prendront pour 
un homme de la lie du peuple.

•’> X . .. V { -Z • • •

J Ê R Ô M Ea

Jugement , c’eft cette pitié' pour îe 
peuple fouffrant qui a fait crier, & jê 
vois que vous-même vous auriez au® été 
contre moi, vous n’euffiez pas été-alors 
'à Qthdity'. J’ai, excité encore la même ru­
meur quand j’ai voulu fuivre la même 
progreffion à la campagne* Je voulois 
affranchir de là taille- le pauvre payfati 
qui n’a que. quatre arpens de terre ; celui 
qui en. à cinq auæoit commencé à p&yer ua
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peu pour le cinquième , un peu plus pour 
le dixième, encore plus à proportion pour 
le centième, & infiniment plus pour le mil­
lième qu’il auroit poffédé , quoique la 
quantité en eût pu être divifée dans diffé­
rentes provinces ; & quant aux biens ec- 
cléfîaftiques, vous concevez bien qu’ils 
entroient en contribution comme les att­
ires , mais aufli je difpenfois le cierge du 
don qüe l’on appelle gratuit A & qui ne 
l’eft pais.

M o ï.

Comment ! vous avez touché aux biens 
de 1 eglife ?

J i R q M È»

L’égKie n’a pas befoin de biens ; il faut > 
à la vérité, faire vivre les membres qui la i
compofent & qui la fervent, mais il n’èft 
pas néceffaîre qu’ils vivent dans un luxe* 
dans une diffipation pouffés à un tel point 
qu’ils ne caufent plus de fcandale, à caufe 
de l’habitude qu’tls nous en ont donnée»



Mais le concordat ? mais la pragma- 
tique-fanftion ? mais ce pape ?

J ÉR o;M<-,

Tel temps , tel ufage , mon oncle ; je 
Fai répété fouvent aux états , ce vieux 
proverbe ; on me difoit ’^iie cela étoit 
vrai, & cependant on rejettent mes ré­
formes.

M o i. i

t Je le crois bien, car enfin les immunités 
de Féglife font facrées.

JÉRÔME.

L’égljfe. l’eft fans doute, & je fa révéré. 
'Mais je ne crois pas que les immunités de 
ceux qui la fervent le foient : c’eft tou­
jours le plus fort qui diâe. Je traité ; or 

.donc, .encore une fois* tel temps, tçl 
ufagç , c’eft tout dire. Lé commentaire 
feroit. trop lopg; & j’ai voulu fair,e4 -au
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fujet du clergé féçulier & régulier, bien 
d’autres changemens.

M o i.
Encore !

J É R Ô M E.

Bon ! vous n’y êtes pas je voulois 
d’abord permettre aux prêtres de fe ma­
rier au lieu de..... aü lieu de ne fe pas 
marier.

M o i,:.

Des prêtres mariés!

J É R Ô M E.

Pourquoi pas ? vous favez-bien qu’ils 
fe marioient. dans la primitive églife, qui 
.éçoit tout aufli belle qq’à préfent, puif- 
qu’elle fortuit immédiatement des mains 
de fon divin inftituteur, Les prêtres ont 
arrêté depuis qu’ils ne fe marieraient plus. 
Cela, dépend donc de leur décifion. En 
conféquçnce, j’ai engagé le pape à con­
voquer un nouveau concile/pour voir fî
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les prêtres d’à préfent n’arrêtêroîent pa» 
de nouveau qu’ils peuvent fe marier ; & 
le pape peut bien fe donner cette peine-là : 
ce ferait un facrement, une fanfkifiçation 
de plus qu’ils recevroient. Ce que je vou­
lais faire étoït pour leur bien & celui de 
l’état. Je ne voulois pas nommer à aucun 
bénéfice avant que l’on eût -l’âge de trente 
ans * ni. qu’un enfant qui a encore befoia 
d’un gouverneur fût mis à la tête d’une 
abbaye ou d’un prieuré pour gouverner 
des hommes.. J’obligeois tous les bénéfi­
ciers quelconques, même les évêques, b 
réfidënce : ceux-ci dans l’étendue de leur 
diocefe , les autres dans leurs manfes, 
excepté deux mois, de l’année, continus 
ou divifés, à leur choix, pour fe diffiper 
de leurs feintes fonctions dans le feia de 
leur famille, ow avec ce qu’on appelle 
vulgairement des amis.,

M o n.

Vous les mettiez donc air rang des 
fimples moines»
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J É R Ô M E.'

Je les mettais au rang des véritables 
ferviteurs de Dieu , chargés d’une direc­
tion fainte & importante.

Je ne voulois pas que des curés, dont 
les fondions font fi refpeâables ' quand 
ils les templiffent dignement, fuffent ré­
duits à cent écus de gage , tandis que 
plufièurs de leurs ' confrères décimateurs 
ont quinze, vingt, vingt-cinq mille livres 
de rente, avec une bonne voiture, une 
groffe gouvernante ou une nièce & plu­
sieurs valets. ’ Le falaire en tout doit être 
toujours proportionné à l’exercice, comme 
aux études préliminaires qu’à exigées cet 
exercice.

< Vous voyez que j’ai dû bien indigner 
le haut clergé. Et ce qui Tanimoit encore 
plus contre moi, c’eft que, vu cette réfi- 
dence que j’èxigeois , un feul homme ne 
pouvoir être chargé de plus d’un bénéfice, 
ou bénéficié de plus d’une charge.
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M b r.

Mais vous les faifiez rétrograder’de 
cinq cents ans , & cependant vous me 
difiez fort bien tout-à-l’heurè , tel temps,; 
tel ufage. Vous fayéz1 qu’à préfent un 
cadet de. famille, qui veut fe montrer, fe 
fait tonfurer par convenance civile, comme; 
fon frere acheté une charge importante 
ou bien entre dans la cavalerie pour en 
commander un régiment par la fuite.

J É R Ô M E.

C’eft juflement cet abus-là que je vou- 
lois réformer, car il eft indécent de ne pas 
féiridre du moins des dîfpofitions & du zele 
pour l’état que l’on embraffe.

■ Poür les religieux hommes & femmes 
Je voulois auffi tirer d’eux un bqn parti.

M o i.

c Ah ! bon ; pour cet articlè-Ià je vous 
le paffe. “Je vois'que vous vouliez VütfS’
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émpàrer de leurs biens , du moins en 
partie, à la décharge de la partie fouf- 
frante de votre peuple,

J É R Ô M E.

Dieu m a préfervé d’y penfer , j’aurois 
commis un acte injufte ; il n’eft pas plus 
permis à un fouvérain de prendre les pof- 
feffions d’une richè àbb'àye que de prendre 
là terre d’un particulier. Ge ri’éft pas 
qu’il n’y ait quelque choie à redire aux 
donations qui ont été faites aux convens^ 
ou comme l’on dit à préfent, aux. cou- 
vens. Ce n’eft pas qu’on ne puiffe faire 
quelques reproches aux premiers inftituts, 
car je remarque que les premiers religieux 
renonçoient au bien que- je crois qu’ils 
n’avoient pas, pour accepter celui qu’ont 
leur donnqit-dHs renonçoient d’un côté, 
& ils x-eçevoient dé l’aù'tre ; mais la donation 
eft toujours bonne ; le temps d’ailleurs l’a 
confacrée.'

M o i. t
J’àÙï’ôis cru que vous auriez fait cette
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©pération-là ■ qui. auroit été- fuivie de la 
fuppreffion des ordres religieux.

J É R Ô M Eî>

Pourquoi donc les fuppriftier ?

M o 1.

C eft que ce font dès gens inutiles.

J É R Ô M E.

Et à quoi peut être utile un rentier ? 
Quel fêrvice l’état peut-il recevoir de vous, 
par exemple, qui avezfoixante mille livres 
de rente, fans induftrie , fans femme & 
fans enfans.

M ô 1.

Puifque vous m’interpellez, je vous dirai 
que je fais vivre la famille des fermiers 
qui louent mes terres ; que je contribue 
à la nourriture des gens qui entretiennent 
mes bâtimens, & que j’ai beaucoup de 
dômeftiqués à mes gages.

J É R Ô M E.

; Eh bienl c’eft juftement tout ce que 
font
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font les côüverisils font même ]51us, 
ils n’amaffent pas d’argent , parce qu’ils 
n’ont aucun intérêt à en réferver pour des 
inconnus qui leur fuccéderont; il leur eft 
impof^ble d’être avare ; & vous pouvez 
Vôtre, foit en votre faveur , foit en fa- 
'veur de vos parens.

M o i.

■ 1 Je croy ois me trouver de votre avis au 
moins fur cet objet-là.

J ER Ô M E.

„ Point du tout,; il y a des phrafes toutes 
faites que chacun fait par cœur & que 

,1’on répété fur les couvens, les conventuels 
& leurs biens ; je ne vois pas que per­
sonne ait mis le doigt dans la plaie; écoutez 

) .ce que je m’en vais vous dire, & vous 
me direz fi je vois de bonne vue c’eft 
un réglement que je propofois pour toutes 
les communautés régulieres.tant d’hommes 
.que de. femmes. ( 1'1 fe mit à lire. )

. « Jérôme j par-la permiffion de Dieu



» & du confentêment de mon peuple 
» roi &c, A tous les ordres religieux de 
» mon royaume, falüu

» Trois motifs déterminent à embrafler 
» la profeffion religieufe : la véritable 

>1. piété & l’amour de la retraite que j’ad* 
» mire 3 la pauvreté que j’excufe 3 & la 
» fainéantife que je réprouve. Les pre- 
» miers folitaires, cbnfacrant entièrement 
» leur vie à la priere, n’avoient pas le 
» temps de s’occuper des moyens de leur 
»' fubfiflance,, pour ne .pas les dé- 
» tourner de leur faint exercice,, des gens 
» pieux y ont pourvu en leur faifant des 
h -donations. Leurs biens ont confidéra- 
» blement augmenté depuis, & le nombre 
» de leurs individus confidérablement di- 
» minué; ils ont en général ceffé de fe 
» faire refpe&er comme ils dévoient l’être. 
» encore : de forte que lé mot de moine, 
» qui autrefois infpiroit de la vénération, 
»-eft devenu un terme de dénigrement. 
» Voilà donc une révolution qui en exigé, 

line autre dans, leur régime.^ . ; .



» Ceux qui. par piété ont choifi une 
» retraite dans , le cloître , feront fans 
» doute flattés d’exercer leur vertu. Ceux 
» que l’indigence a forcés d’y entrer doi- 
» vent être fenfibles au fort des, indigens. 
» les autres ne méritent aucune confidé- 
» ration. Les premiers doivent donc dé- 
» firér d’être utiles ; plufieurs le font déjà, 
».foit en fe livrant à la prédication, foit 
» en s’occupant de matier.es d’érudition 
» & de fcience ; je leur en fais bon gré : 
» &, quoiqu’ils foient cenfés détachés du 
«monde, ils tiennent cependant à la fo- 
» ciété par plufieurs rapports. Ce font les 
« gens du monde qui leur ont affuré leur 
» revenu , leur reconnoiffance doit donc 
» éternellement s’étendre fur les gens du 
» monde ; quoique ceux d’à préfent ne- 
» foient pas leurs donateurs , cette géné- 
»• ration-ci n’en eft pas moins appauvrie 
» par les donations faites autrefois; car 
« ils doivent fe dire, lorfqu’ils rencontrent 
« un malheureux : le pain & la volaille 
» que nous avons mangé aujourd’hui, ou

matier.es


»'lé Vin que nous avons bu, font peut­
-être dé là terre qu’un des àitteüts de céf 
j?'padvfè hdmmé ‘nous aura dorineé il y 
» a deux cents ans. '
• » Ils ont donc des devoirs de plus d’une 
»efpece à remplir. ■ ■

» ï°. Envers Dieuau fèrvicé dé qui 
» ils fe font engagés^2’
' » 2°. Envers la fociété, à qui ils ont 
fr des obligations?1 L
’ , * Envers eux réciproquement-de 
U'défrere à frété.- Je diviferai donc• céttè 
-pré fente ordonnance en trois titres.

T ï T RE P R È xMl:E R.

; leurs devoirs envers Dieu- .

. A R T I CLE Ier.

Le reciuerllenient & la retraite étant le 
i>“ biif de ce qnefe’ prdpofenf les pëffônnes 

que je fuppofe être appellëer àtr cloître j 
» aucun religieux ne pourra fottir du'cou- 
»» véntqu’une feule foispar fenraine, depuis
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» les franeifcains jufquaceuxque l’on 

nomme chanoines réguliers, foit qu’on
* les intitule mon révérendpere, ou âam\ 
* ou monsieur l'Abbé Ajxchefs même;fous 
» le prétexte de leurs affaires temporelles-, 
h ne feront pas difpenfés de cette pré- 
» fente réglé. Ils n’auront qu’a avoir tdes

agens féculiers.»

» Les ■ corps - de - logis adjacens ex té- 
~k rieu.rement à leur cloîtres ne feront plus 
» cenfés hors du cloître ; en.conféquence, 
» en s y retirant, ils n’ên ferpnt pas .moiq,» 
* tenus d’obfer ver l’abftïpençp dç la viande 
» dans les ordres où cette abftinenee eft de 
» réglé, & ils ne fe permettront plus d’y 
» donner des repas aux femmes.

À R T. I ï I.’

» Rien- ne lés difpenfera d’affîffér aux 
w °®ces ’ ce.n eft la caufe de maladie.

A R T. I V.

» Pour, éviter les regrets dont pluffeuri



*» font accablés par l'imprudence de leurs 
m voeux, perfônne, homme ou femme 
» n entrera en noviciat qu’à l’âge de vingt-» 
* cinq ans & le temps de l’epreuve, avant 
• de fe vouer , fera de cinq-autres.

T I T R E D E U XIEME.

De leurs devoirs envers la focicté.

Art i*c l e Ier.

» Les ordres religieux font ou rentiers 
v on mendians ; parmi ceux - ci il s’en 
» trouve qui, quoique rentés, font de 
» temps, en temps aâe de mendicité pour 
» conferver leurs droits, & ils choifiront 
» ou la mendicité ou la rente.

. .A R T. I I.
» On fera dans tout le “royaume un 

v recenfement du nombre des religieux , 
♦> hommes & femmes, & un relevé de 
» tous leurs revenus. Les feuls peres de la 
» charité feront exempts de cette police *
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». parce que l’on connoît l’emploi utile 
» de leurs revenus.

A RT. II I.

» Chaque ordre rendra publiques fes 
» conftitutions & fa difcipline intérieure 
» dans le plus petit détail : & il fera per- 
» mis à tout membre de dénoncer les 
» omiffions ou les altérations que l’on 
« aura faites dans leur publicité ; & dans 
» le cas où quelque maifon auroit été 
» obligée, vu fa fituation, fon local où 
» tout autre accident, de faire des changé* 
» mens à là difcipline intérieure préfente 
» à l’ordre entier /chaque maifon en fera 
» la déclaration qu’elle enverra à l’é- 
» vêché ou à l’intendance.

v A R T. I V.

*» D’après le rapport qui fe trouvera 
» entre leur nombre & leur revenu , ils 
» feront ténus d’établir une certaine quan- 
» tité de lits dans leurs maifonS, pour, y 
» recevoir les pauvres vieillards, infirmes

D 4
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i> St malades de leur canton. Les religieufes: 
» recevront les femmes & les entretien- 
« dront auffi,

A R T. V.

m Cette œuvre de. piété .fera furveifiée 
» par le juge du lieu , le procureur du 
at roi ou fon fobftitutj par l’intendant ou 
»' fon fubdélégué, par les officiers mu-r 
« niçipaux ou les fyndics des çommu- 
» nautés, qui tous auront le droit d’entrer 
» quand ils voudront dans le couvent, 
% & d’infpefter la maniéré dont les vi^il(- 
» lards A les infirmes, les malades font 
5» foignés ; ils auront en conféquence 
» un nombre fuffifant de domeltiqu^Se, 
» s’ils ne daignent pas les foigner e.uXr 
s» mêmes ( i),..

(iY Je Fintçrronipis à cet àrticlé^là,»' & lui dis» 
Prenez garde, mon. ami j que des gens qu,i font tout* 
à-fait voués à Dieu & à la priere, vous en vouliez 
faire des gardes-malades ou des valets d’indigens. Il 
me répondit : j’en voulois faire des gens refpeâables 
& utiles êh tout point, connus le font îçs, 
révérends Per es de la Chafité. - » :



A r t. . -V ï. '■ ■ -
>»’ Quant aux couvens defemmès , l’inf- 

» peftion en fera faite par les époufes des 
» officiers publics que je viens de nommer, 
» & elles feront leur .rapport. Les portes 
» leur, feront ouvertes toutes les, fois 
» qu’elles fe préfenteront pour vifiter les' 
»> pauvres femmes malades ou infirmes! 
» elles iront, ainfi que, feront les hommes 
« dans les couvens d’hommes , quand 
» elles voudront, ou feules à feules ,ou 
» plufièurs enfemble..

Art. VIL
>» Tout couvent, feigneur de fief, fera 

» tenu, fans avoir égard au nombre des 
» individus A à entretenir’ atiffi dansi l’in- 
» térieur tous lés pauvres malades , vieil- 
» lards, & invalides du reflbjrt de leur -do- 

maine, fur le certificat de maladie, de 
« vieilleffe du d’invalidité, qui leur fera 
» délivré par le curé de la paroiffe, par 
» le médecin ou le chirurgien, & vifé par 
» les officiers municipaux.' ■
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A RT. V I I I.

» Si le curé étoit congruifte, & aux 
» gages des religieux , le refus de fon çeiS. 
». tificat ne fera aucunpbftade.

A r t. I X.

» Tous les chapitres de chanoines fieffés, 
« ou chanôinelfes 3 feront tenus au même 
*> devoir. : •

«» Ils voudront bien tous ( & je m’en 
«rapporte à leur piété religieufe), fe 
» donner cette peine-là ; moi je me don- 
« nerai celle de faire quelques réglemens 
« particuliers’: relatifs à cette importante 
» adminiftration, fur lefquels réglemens 
» ( feulement ) ils pourront me faire des 
» obfervarions ; mais ils voudront bien 
» fe taire fur cette préfente ordonnance.

TITRE TROISIEME.

De leur s devoirs réciproques defrereà frere.

Article p r e m i e r.

» En entrant dans le cloître, on ne
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» connoît pas ceux qui y font déjà, & 
» dont on va partager' la fociété ainfi ’que 
» les auftérités : on ne choifît pas enfin fes 
» compagnons. Si par malheur les carac- 
» teres ne fympathifent pas , ce doit être 
» un tourment affreux que de fe" voir à 
X toute heure. à coté des gens qui nous 
» détellent ; en conféquence, tout reli- 
» gieux, homme ou femme, pourra, fans 
» l’aveu même de fo.n chef, choifir un 
» autre couvent ; mais il lui faudra préa- 
» lablement l’agrément de cette nouvelle 
» maifon, & avoir donné avis de fon 
» émigration au procureur du roi.,

A R t. I I.

» Les chefs ne fe permettront plus 
» d’infliger de punitions corporelles.

Art. II I.
>■ *' ■ z

» Les juges, les procureurs du roi ou 
»> leurs lieutenans & fubftituts fe tranf- 
» porteront j conjointement ou fépàré- 
» ment, quatre fois chaque année 3 fans
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» être obligés de prévenir du jour, dans 
» les communautés du reflbrt de leurju- 
» rifdiâion ; &, une lifte à la main, ils 
» iront de cellule en cellule les viiiter 
» tous tête à tête , pour donner à chacun 
» d’eux plus de liberté de parler. Quant 
* aux femmes, ils les- feront appeller 
« toutes féparément aux parloirs.

A R T. I V.
» Tout fujet, homme ou femme, à 

« qui le cloître rendra la vie infuppor-. 
* table, en fera alors fa déclaration: & 
» les portes lui feront ouvertes inconti- 
» nent, & même dans Tinterv£lle des 
.* vifites ils pourront faire-également une 
» déclaration verbale ? ou écrite , de re- 
* grets & d’impatience, & ils fe retireront 
» où ils jugeront à propos.

' A r t; "V.;t-
** S’ils'ont apporté à la' communauté 

» une fomme d’argent, on leur en paiera 
* une penfion annuelle fur Te pied du 
* denier vingt.
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A R T. V J/''

« Défenfes font faites à aucun chef de 
» les inquiéter nulle part, fous le prétexte 
» de la liberté qu’ils fe feront procurée. 
- *» Je déclare que je rie prétends nulle- 

» ment lés relever de leurs vœux; je.n’eti 
» ai pas le pouvoir : ce n’eft pas à moi 
» que ces malheureux fe font engagés ou 
» voués, c’eft à Dieu ; c’eft donc à Dieu 
» feul qu’ils font refponfables de leur dé- . 
» fertion. C’eft l’affaire de leur confcience, 
h fur laquelle, je n’ai nulle efpece d’inf- 
» peftion. .
. Fait -à Blois*

Quand-il eutfini1 la leâure de fon or-» 
don-nance., qui me parut bien fpllê:& par 
le. fond &-par lâfôritié/ j:e lüi-’dis 5 Ah! 
mon ami j il- faut setrè dépouille de- tout 
refpeft. hümain pour- avoir’ dé pareilles 
idées.1 Vous. dites que vous ne prétendez 
pas des relever de leurs' voeux ;?eh ! que 
faites-vous donc puifqué. vous leur per­
mettez de s’en affranchir. •
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J É R Ô M E.

Je ne leur permets pas non plus : je dé­
fends feulement- qu’on les maltraite dans 
leurs couvens pour avoir commis cette 
faute, toute énorme qu’elle foit. Ils en­
courront l’excommu nication , & c’eft au 
Pape à prononcer là-deffus ; je ne trou­
verai pas à redire à ce qu’il fera.

M o i. -

Mais le fcandale ?

J É R ô M E.

C’étoit juftement pour l’éviter; & la 
fociété y gagnera , puifqu’ils lui feront 
rendus, n’ayant eu qu’une fauffe vocation 
pour le faint état qu’ils vouloient em- 
brafîer ; & ceux qui n’auroient pas quitté 
leur cloître auroient acquis une confidé- 
ration bien plus grande. Quelques gens de 
bon fens furent de mon avis, mais la ru­
meur prévalut ; elle fut bien plus grande 
epcoré quand je propofai d’établir le di­
vorce.
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M o i.

Vous avez donc mis les deux mains à 
l’encenfoir? / r

J É R Ô ME.

Point du tout ; je refpe&e trop la reli­
gion : je me foumets trop aux décifions 
dé l’églife. Je n’approuve nullement le di­
vorce , mais je me fuis vu forcé de ,1e 
tolérer. Ecoutez mes motifs, je vais vous, 
lire ma déclaration que j’ai faite moi- 
même à ce fujet, çe fera plutôt fait?

( UJouilla encore dans fes paperajjesf 
& en tira un chiffon demanufcrit dont il, 
me fit la lecture fuivante ; il ni en laiffa 
enfuite une copie , comme il venait de faire 
pour la précédente, & je la tranfcris ici 
mot à mot).

«Jérôme, par la permiffion de Dieu 
» & du contentement de mon peuple, 
» roi, &ç. &ç. A tous mes fu jets fideles 
»* & amis ÿ-, falut. '



» Il y a en politique un principe conf- 
» tant, c’eft que la fplendeur d’un état 
» quelconque dépend de fa nombrêufc 
» population , eu égard à fon étendue. 
» Dans tous les pays du monde cette po- 
»;pulation s’opère par une liaifon quej’on 
» appelle mariage, liâifon connue même 
» des hordes fauvages.. Chez : prefque 
» toutes les nations civilifées elle eft con- 
» facrée par un acte religieux, & pr.écé- 
» dée de conventions civiles infpirées par 

'>> là prévoyance de la mort de l’un, des 
» deux époux, & de la naiffance des en- 

>» fans; ces deux aâes Rappellent ici J’un
le façrçment, & L’autre le contrat d,e 

«/mariages, cette union eft devenue chez 
w nous indiflbluble. L’églife l’a ordonnée, 

mais la corruption• de% mœurs eft-parr 
» venue à un tel point que ^(fférens a*cçi- 

• .» dens occafionnés , foit par la«non-cohr 
i*. ' formité dès caractères, foit par un dé- 
t» goût de fens-ou mutuel ou partiel, for- 
» -cent les gens mariés à une défunion 
». réelle. La femme s’engage fecrettèment
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» à un autre homme > l’homme à une 
'» autre femme. Delà , pour éviter le fcan- • 

>* dale, des fraudés à la nature & des 
** larcins a là population : delà, fouvent 
» la ruine des familles, les émigrations : 
» delà j toujours une haine horrible'qui 
>> tourmente dèùx malheureux époux qui 
h fe "défirent réciproquement la. mort , 
* & dont le plus aét'if la donne fouvéht à 
»> l’autré. Par de pareils excès ils otfénfent 
«Dieu & les hommes, ce qui éft?un 
» Crime. jenepèux.pâs lés empêcher /tout 
» fouverain que je fuis, d’être coupable 

c>> envers É)i:ëu , ce qui eîFuft péWé/qùi 
» ne me regardé pas; mais mon devoir 
» eft de fur veiller à ce que l’on ne trouble 
» pas la fociété : mon devoir eft de cher- 
» cher des moyens de prévenir les abus 
» d’une auffi grande cbnféquence. L eglife 
» prèfcrif . des’ jours' dejjeûne & d’abfti* 
» ‘ nence, cependant la viande que l’on 
» confommé ’ dans ce fèmps-là. eft] lésjhi- 
w nlement vendue. riFèn permets :le; com- 
» merce. Ç’eft aux .gens’timorés à s’abfte-»

E
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» nir d’en faire ufage. Il en eft à peu près 
» de même du mariage, lequel a deux 
« effets, ou plutôt deux maniérés d’être 
« conffdiéré, comme Spirituel & comme 
» temporel. Le premier afpeâ, disqe ? ne 
« me regarde pas ; quant au fécond ; je 
«vais, mes lu jets fideles & amis, vous 
« énoncer mes. intentions. Je vous exhorte 
«toutefois à ne point offenfer Dieu, en 
» profitant de la condefcendance à laquelle 
m me force votre extrême dépravation. En 
« cpnféquence , & après avoir profondé- 
» ment réfléchi fur cet objet intéreffant , 
« & confulté deux ou trois fages & pru- 
« dentes perfonnes qui fe trouvent, je 
«crois, dans mon confeil, je déclare :

« i°. Toute perfonne conjointe par 
«mariage en face de l’églife , pourra, fans 

-«■ être obligée ;dlénoncer le fujet de fon 
.»rebut?, fe féparér de fait & de droit', 
- « en faifant une Ample déclaration de fon 

, ' » divorce devant*fon juge.

« 2O-, Chacun dans ce .cas-là retirera le
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» bien qu’il aura apporté dans la com- 
» munauté, & le profit fera partagé ; les 
m conquêts fuivront célifi à quüils.auront 
» piiéchoir. >

3°. On les fuppofera morts , & dans
» le partage on obfervera les claufes du 
» contrat de mariage. Cependant fi l’un 
» des deux en fe mariant avoit avantagé
» l’autre , & que ce foit celui-ci qui pro- 
» voque le divorce , il fera déchu d<T cet 
»> avantagé1. Q’ûaht-èùxvénfahs /kplûfieürs 
» jurifconfultes travaillent à préfent à fta-

4üêr fdrdéur' - fort : & leurs décifidhé fe- 
>Çfoht là fêi.< c?!£îon flU *

# 4o«<D&0$ le ca§ qùJa perfonne qui 
» provoqueroit le divorçe j fût d’une opur 
» lehce infiniment au - delfus de l’autre, 
» -élite fera ténue ;de?liii.^donner ^utie ef-^ 

pecè dé dédomagement viager > àvEefti-. 
«rmafioiiiedu juge , qui aura égard aux. 
» conditions des perfônnés.-

'■^x5^qSî les perfonneà font gens de
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» commerce, on affichera dans les cham- 
j» br.es çonfulaires leur réparation. . ,j;n

» Leur défunion fera complette1 
après la confection du partage. Alors 
il fera permis à l’un & à l’autre de for­
mer chacun de leur côté une autre 
union, non pas,religieufe, parce que' 
l’impreffion du facrement eft indélé­
bile, mais ùhe tini.on' queje, veux bçti i 
légalifer pour ôter matière aufcahdale.

» 7?. La forme- de cette union fera 
fimple. Celui ou celle qui voudra s’allier 
à un autre comparoîtra avec fon nou­
vel allié chez un notaire là ils fe«?, 
ront & ligneront telles conventions 
qu’il leur plaira faire ; prévoiront autant 
qu’il fera poffible , tous les cas où évé- 
nemens qui pourraient leur arriver 
dans le cours de leur aflbciation ; déro­
geant à toute coutume particulière, 
leurs intentions réciproques leur feront 
la loi pour la fuite.

» 8% Après cela ils fe retireront par-
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S» devant ;lé juge dù domicile qu’ils éliront 
» pour lui faire appofer fa fan&ion , & 
» y mettre de la publicité ;• s’ils font fnar- 
» chands, ils s’annonceront aux chambres 
» confulaires. - ; ■ u

0 9°. Cette efpece de mariage s’ap- 
» pellera union légale., en vertu delà per- 
» million que j en donne par cette pré- 
» fente loi..

L’aéle de l’union légale fera, 
•rfujet au contrôle dont le, ..droit. fera 
^ proportionné aux apports .' des deux- 
» unis ; comme je le fpecifierai inceffam- 
» ment par une autre déclaration*.

» 11°. Les enfans provenus de T union- 
» léga le , feront légitimés fans autre for-

’malité'. L’églife & le préjugé tes erita- 
» chérit & les réprouvent , moi je*-lés . 
» adopte. Ils fuccederont} comme ceux< 
» provenus du mariage fâcramentàï ;, & 
& tous lés droits de leurs peres & meres,.

» 12.% En toute circonlïance , il fers 
■ E >
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«permis de contrarier l’union légale; 
v & ;fi je fyis mal'heureniement obligé de 
» 1-a tolérer aux gens mariés par le facre- 
» ment, à plus /orte raifon le permets-je 
» à ceux qui ne font liés par, aucun enga- 
« gemerit pareil.,

.,?> Telles, font.mesj mention s., dans lef- 
» quelles J,e periifteraj, tant que. durera 
» mon régné. Mais je ne peux trop vous 
« représenter , mes bons & fideles fujets / 
» qu’il eft dangereux pour vos côhfcien- 
» ces de contraéler une pareille union , 

toute légale que je la rende. Je ne fau- 
» rois trop vous confeiller d’y faire ap- 
» pofer le fceau du fàcrement, qui feul 
tf p.eiîf la fanélilier, ; ,mais fl je neTpgux 
» pas vous ôter le péché que vous com-

,piettez , ,du moins je vous ôte TÔqca- 
35 lion du crime ; c’eft tout ce qui dépend 
» de moi. La préfente déclaration feça 
» enregiftrée dans tous les parlemens que 
» .je charge de lui donner la publicité. 
a néceffaire. Fait à Blois &c »,



J’étois tenté de lui arracher fon papier 
des inains , & de le déchirer ; mais on 
m avoit prévenu qu’il ne falloit pas le 
contredire. Je me contentai de lui repré- 
fenter que, par une pareille IcM , il défu- 
niffoit ce que Dieu avoit uni: qu’il rom- 
poit la chaîne la plus fainte.

J Ê R Ô M E.

Où: voyez - vous que j’aie voulu rien 
rompre , & que j’aie voulu défùnirpér4 
forme. Ils. feront tout défunis quand ils 
auront recours à la loi. Vous voyei 
d’ailleurs que je les défapprouve.

Mo i.

Vous les défapprouvez , & en même- 
temps vous autorifez , vous légitimez le 
vice.

J É R Ô M E.

Eh ! le vice en exifterôit - il moins ? 
Prenez donc garde que je ne parle pas 
;en pape , mais en roi. Je ne légitimé pas 
le vice, je légitime ce qui peut en être
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la fuite, pour en tirer parti comme fou-» 
verain , pour éviter le grand mal que 
ee vice occafionne ? ce n’eff pas là auto-* 
rifer le vice.

M o i.

Mais c’eft accréditer le libertinage»;

JÉRÔME,

Encore moins. H ne peut être pouffé 
plus loin. Je n’engage pas à être libertin j 
j’engage feulement les libertins, à légali- 
fer leur union vicieufe. On m’a dit tout 
ce que vous me dites-là : on m’a fait mêmç 
beaucoup d’autres objections ; & on en 
« écrit bien davantage encore , par le 
jmoyfen de l'a liberté que j’ai donnée à 
l’imprimerie ( i ) ; & j’ai lu ce que, l’on 
perçoit pour & contre la loi ; & j’ai re­
marqué que ceux. qui raifonnoient le 
plus fenfémentj avec le. plus de fang

(i) Il m’a ajouté enfuît© dans la converfation >Cetâe 
libçrtè a enrichi quelques libraires % & ruiné- quelques- 
fabriçans de papier.
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froid, & fans faire de citations, étoient 
de mon avis qui n’eft peut-être pas celui 
des faints peres, lefquels n’écrivoient pas 
en rois.

M o i.

Vous avez fans doute éprouvé bien 
des difficultés pour faire paffer une loi fi 
étrange ?

J É r ô m e.
Vous avez raifon de l’appeller étrange : 

car le bon fens l’eft, & beaucoup ; & 
cependant cette loi eft toute fimple, Elle 
paffera fi elle peut je ne m’en mêle 
plus? Mais les parlemens m’ont caffé la 
tête avec leurs remontrances que _j’ai 
lues, fans y adhérer. Et puis la Sorbonne 
à fait lés hauts cris ; & puis tous ces 
'profeffeurs de théologie , qui : font, des 
enfans à droite. & à gauche , m’ont pour 
ainfi dire -excommunié, '

M o. i.
Ils avoient raifon; car enfin vous avez 

ofîenfé la religion.
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' J É R Ô ,M E.

Eh ! Je n’y touche pas. J’empêche en­
core une fois tout fimplemenv les gens 
qui font coupables envers Dieu de l’être 
encore envers les hommes :& je croyois 
faire pour le moins mal. Damnés, pour 
damnés 3 autant qu’ils le foient en ne 
nuifantpas à la fociété, en la peuplant^ 
& n’étant pas tout - à -fait il malheureux 
dans c.è monde-ci ils le feront affez 
dans l’autre.

1 . Moi.
Mais les mœurs ! le fcandale 1

J, É R ô E.

Je dirige un peu les mauvaifès mœurs : 
& je retire le fujet du fcandale; & dans 
dix ans çe fera une affaire route fimple 
quel’affociation que j’offrois ; ç’auroit été 
une fociété que l’on auroit formée tout 
comme une autre.

Mo i.
Qu’avez-vôûs répondu aux parlemens,
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,A la Sorbonne, au? profeffeurs de théo- 
JpgiçjK . v y..:: j , i ,t ...J,

J Ê R ô M E.
S 3 îU ~ Z l C ' f « ■ *V J •, 1 > 4 -» ifr

- J’^eté forcé/deiles raffurer que jeJevou- 
lois ainfi > pour le bien de la chofe publia 
•que ;îide-14 les parlemens ont fait défenfe 
aux notaires de palier aucun aâe d’union 
légale, & cet afte-là de leur part m’a 
paru infolent. Puis ; cette Contrariété , 
•jointe ;à*d’au<i;es que j’avois éprouvées 
rd’eux cjéjp au .fujet de quelques autres 
innovations , réveilla en moi une idée 
que-j’aypis déjà. Je les congédiaii

M ô i.

Congédier les parlemens 1

Je rôm e.

t Je m’explique mal. Ce ne font pas les 
parlemens que j’ai voulu congédier ils 
Jonc trop oéççffaires: ce, font ks indjvidas 
qui les cpmpqfent.,Mpn chancelier, fans 
xiep ; laiffer jranfpirer de ; notre deffein , 
envoya un be^u jour une lettre qircn-
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faire à tous les avocats infcrits fur le 
tableau , pour qu’ils euffent à fe trouver 
tous enfemble tel jour, telle heure, à 
tel endroits 11 fe rendit à leur affemblée 
•accompagné de trois confeillers d’état ,8c 
de trois maîtres des requêtes ; & il leur 
dit:

Mrs s IEU1K

« C’eftleroiqui vous convoque ici pour 
» former fon parlement. Il s’en rapporte 
* à vous ; fou intention! eft qu’il fort 
« compofé de trois chambres : l’ùne pour 
» les affaires criminelles : une autre pour 
« les caufes civiles en plaidoieries : une 
» autre pour-les affaires civiles qui pour- 
« font demander rapport & délibération» 
» Chaque chambre fera compofée de fept 
» confeillers , que vous choisirez parmi 
» vous, & deux préfidens qui affiftent ici. 
«avec moi à votre affemblée. Vous vous 
« connoiffez tous ; nommez vos juges 
» entre' ceux de vos confrères qui ont 
» vingt-cinq ans d’exercice. Nommez • en
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« vingr-un pour les trois chambres; il ne 
» faut pas foixante perfonnes pour juger 
« de la mitoyenneté d’un petit ■ mur j de/ 
«nombre eft indifférent, &.je penfeque 
» la capacité reconnue des anciens jurif- 
» confultes ,.que vous allez me. préfentér 
» & que je préfenterai au roi, équivaudra 
» à une multitude de magiftrats, dont le 
« grand nombre eft inutile ; & qui ont 
« paffé leur jeuneffeélans la'diflipation.
. ” « Ceux de ces nouveaux membres du 
» parlement qui font reconnus pour êtte 
«’ criminalités jugeront les : coupables ; 
«-mais le roi ne, veut- que l’on inflige la 
« mort qu’à ceux qui l’ont donnée; .vous 
« ne condamnerez plus aux galer.es, parce 
«que le fervice de ces gens-là eft trop 
« coûteux. Vous n’enverrez plus perfonne 
« dans les maifons de force & de cor- 
» reftion , parce qu’ils ne fe corrigent 
« pas, & qu’il eft abfurde d’enfermer des 
«> nomÉtes, que vous^cqndamnez^ à Tinâc- 
« tion. Vous ne les bannirez plus , parce 
« qu*ils fe moquent/ tous, ^dè ï'arrêt ,de

galer.es


» banniflement ; ils reviennent quand ils 
» veulent, & quand ils ne reviendroient 
*' pas ,: ils ’n’en font pas plias honnêtes 
» gens dans une autre province ; vous les 
» laifféte^libïeîs'a'pfès lesàvôïi* fâftàéfrir 
K d’unrfir èîïîÙd foï’W frdnr & fësn plus 
» coupables-ftfr la joue , pour prévenir le 
# püblïc "itféfiârf 'ÊÜ‘ t’ô^f^ence 
» vous vuidërez toutes3 les maifons de 
» fôrèé'^'tie^cofrééifoh ? les £H(qifs*y 
à comprîtes. âo-

VÔSseHën^^e^|PîefJicèufes7qutin 
» fliois dans les priions ? les premiers juges 
» hlfler aeux,.Cèlà funit
» pouf l’inftrù&ion d’un procès criminel. 
À S’il n’y a pas affez de preuves pour 
4-‘c‘ôpaanmèFùl h$mme'a!U. motfoü à 

la -Ifë&îfurkÿ vous poprfez prononcer 
» qu’iîlera^sa^lemeni“rnformé^ma.is 

v9ÜsK fi\i3td,ohncrez!i fon çlar^iflement ; 
» car ïi/étf'riâiçüië^Sc cruel aejJuh'irÂin 
» homme provisoirement, & de l’èntever 
» à là foçtéténiais, en lui âônnahç une 
» liberté précaire, vous lui enjoindre^ de
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» déclarer le lieu où il veut fe retirer, 
» & de .faire au juge du lieu où. il ffa , 
» & à un officier de maréchauffée, pareille 
» déclaration de., fon arrivée . ainfi 
» que du motif, & de fon départ quand 
» il aura lieu ; parce qu’alors & dans le 
» cas où l’on feroit parvenu à trouver 
» depuis1 des preuves fuffifantesx pour fa 
» condamnation}on faura où l’arrêter. 
» Et s’il fe lent réellement coupable, il 
» craindra les preuves, il fuira hors du 
» royaume & il fe fera fait juftice lui- 

>> ifiênïe.* - * ' ■
» Il fera permis à tout accufé de faire 

» plaider fa eaufe contre fon accufateur 
» ou contre le procureur-général.

» Xa plus, longtiè affaire plaidée ver- 
balement ne vous occupera pas plus 

» de la journée, en une,féance le mâtin 
» & une de relevée ; & comme les fonc- 
» lions d’un avocat-général confiftent à ré- 
*> fumer les faits & Jes moyens^ des parties ; 
V à rappeler à la mémoire desJjuges ce 
» quLauroit été dit fduvent depuis deux
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» mois, & à donner fon avis, qui /ü’eft 
» pas. compte , elles deviennent à pféfent 
» intitilës, & le roi en fupprime la charge.

» Les affaires mifes en appointëment ne 
» dureront .pas plus d’ùtr ah.

» La confidération dépend beaucoup 
» de Topulérice, & il faut qu’ün magiftrat 
» foit cônfîdérë fous. toûs les afpefts ; en 
» conféquence, Sa Ma j eft é accorde vingt' 
» quatre mille francs d’honoraires à chaque 
» confeiller , & la nôbleffe & les autres 
» prérogatives d’ufage.

» La chofe eft inftante, meilleurs , car 
» la juftice ne’doit pas .être interropipuê. 
» Jettez promptement les yeux fur, vos 
w plus dignes & plus-anciens confrères ; 
» pour ne pas vous gêner fur votre choix 
» nous allons noüs retirer ; & pour. ne 
>> pas donner de tems à la brigue, nous 
» reviendrons dans trois heures;il rie vous 
h faut pas plus de tems, car à l’inftant.que 
» je parlé votre choix doit être fait.

» Luïhierés.& probité, c’eft tout, ce 
» que le roi demande. » .

Jérôme
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‘ Jérôme continua de-parler, & me dit : 
mon chancelier en effetj avec les trois 
confeillers d’état.& les.trois maîtres des 
requêtes, tandis que les avocats procé- 
doient à leur élection , alla appofer les 
fcellés fur les greffes , puis revint à l’af< 
fém-bléë. On lui préfénta les vingt- un 
confeillers ; il les fit affeoir féparément des 
autres près de lui, -& leur dit :

fc.l M e s s i iE;ihR s, *

» De ce moment-ci vous : composez ? 
» de par le Roi, un defes parlemens. Je 
>> vous.juré de fa part.que vous payez 
» - pas. à craindrev.de deftitution , l’qpéra- 
» tion qui fe fait aujourd’hui n’étant pas 
». l’effet d’un reffentiment paffager que 
» le tems peut faire .évanouir -, mais la 
» fuite Ses longues & profondes réflexions 
» de Sa Mafefté, & du defir quhl a de faire 
» le mieux. Vous ne recevrez plus d’é- 
» pices, le Roi y fupplée, parce qu’il 
■» eft pliîs honorable d’être récompenfé

craindrev.de
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» par l’état que d’être falarié par le pre- 
» mier artifan que vous jugerez. Je vous 
» félicite d’être jugés les plus dignes parmi 
» vos confrères.

» Vous voudrez bien vous charger de 
• faire enregiftrer toutes les volontés du 
* roi qui vous feront envoyées, fous 
» quelque forme qu’elles puiffent être, & 
» de les faire publier, en vous abftènant 
» d’y réfifter par des remontrances, car 
» alors fon confeil, qui le guide par fes 
» avis, lui deviendroit inutile. Vous aurez 
» affez de befogne fans vous charger en- 
» core de fes affaires.

» Vos fondions vous mettront dans le 
» cas de déplaire à plus de la moitié des 
» plaideurs & des accufés, & de vous 
h attirer des reproches inutiles, auxquels 
» vous vous famîliarifêrez ; car cette hâ- 
» bitude du pouvoir endurcit néceffaire- 
» ment. En conféquence, vous ne trpu- 
» verez pas mauvais que le roi vous faite 
» remplacer dans dix ans par d’autres élus 
» de même que vous , lefquels feront
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» auffi remplacés à la même époque ; 
» mais vous continuerez, après votre vé- 
» térance, de jouir des mêmes droits & 
» des mêmes émolument.

» Demain matin , vous tiendrez vôtre 
» première audience ; vous y viendrez en 
» robe noire, en robe rouge, tout 
» comme il vous plaira. Venez-y, avec de 
» bonnes intentions ; cela fuffit. Etpuifquè 
» c’eft ‘w nom du roi que fe rendront 
» vos arrêts, fa majefté y affiftera. Il s’y 
» rendra de temps en temps, tantôt dans 
» une chambre, tantôt dans une autre. 
» Vous ne le refuferez pas pour premier 
» préfident.

» Il vous, faura gré de ce que vous 
» pourrez faire pour la réforme de la 
» juftice & de l’ordre judiciaire. Là-cleflus 
» je m’en rapporte aveuglément à vous. 
» Vous ferez légiflateurs dans cette par- 
» tie-, & non fur aucune autre ».

Après cela, continua Jérôme, le chan­
celier fe retira, & vint me rendre compte

F 2
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de fon opération. Je me rendis en effet 
Je lendemain à leur première audience. Je- 
As une féan.ce dans chacune des trois 
chambres. Je m’abftins de donner mon 
avis dans les affaires, civiles qui y furent 
agitées, parce que je ne m’y connois pas-, 
je l’avoue. Mais je. donnai ma voix contre 
un coupable dans la chambre criminelle,, 
& enfuite je prononçai fa grâce.• ■ " 1 - 

t M Ô I.
\ " Peftè ! mon ami, vous y avez été bien 
'JéffèmehP, & vous' avez fait une grande 
•befogne en peu de temps.

Je r- ô m e.
. Peu de temps ! il en faut peu pour -agir 
quand on en a donné beaucoup à réflér 
,chif auparavant,. Tout étôit déjà dans nia 
,t;ête.- ”

Moi. ; :
Et qu’avez-vous.; fait de l’ancien^ par­

lement ?
J É ROM E.

Il n’y a ni nouveau ni ancien parlement ;
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c’eft toujours le parlement, le même par­
lement; ce font d’autres membres qui te 
compofént, .& voilà tout. ’

Moi.

Eh bien ! les mëmbres qui av oient pré­
cédé.ceux-ci, qu’en avez-vous fait ?

J É R ô M E.

Rien ; ils ont fait ce qu’ils ont voulu ; 
beaucoup fe font affèmblés. pour faire des 
proteftàtions. : les plus fages fe le font 
tenu pour dit , & font allés planter des 
choux à leur campagne. On leur rem- 
bourferà le prix de leurs chargés, &" en 
attendant on leur en paiera Fes intérêts.

Moi.

Mais avec tout cela ils ont -été trom­
pés ; quand dans leur jeunéffe ils ont acheté 
cette charge, ils s’attendoient à vivre & à 
mourir avec elle, & vous leur avez ôté 
leur état. . . ; .

F 3
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JÉRÔME me répliqua très-vivement.

Ils ont bien voulu m’ôter le mien ! & 
ils l’auroient fait s’ils avoient été les plus 
forts.

A M O I.

Comment; vous ôter votre état?

J É R Ô M

Sans doute : réfuter l’obéiflance à un 
roi; lui interdire le vouloir, n’eft-ce. pas 
lui ôter fon état ? -

■ Moi.

Mais ils croyoient agir pour le mieux 
de la chote publique.

J É R Ô M E.

Et moi certainement je croyois auffi 
fermement agir pour lejnieux de cette chote 
publique; qui nous jugera, l’événement? 
j&.ils ne vouloient pas l’attendre, & ce­
pendant il eft évident qu’il ne pouvoit 
arriver pis que ce qui exiftoit.
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M o i.
Ne vous fâchez pas suffi contre moi, 

Parlons d’autres chofes.

J É R Ô M E.

Non pas , s’ils vous plaît, il faut que je 
vous raconte toutes les fuites de cette 
affairedà. —» La Sorbonne, mes profefi- 
feurs de théologie, font venus me faire 
des repréfentations en latin. Moi je leur ai 
repréfenté en françois : que la religion étoit 
bien affermie dans mon royaume; que tous 
fes dogmes y étoient bien confaçrés : qu’en 
difant fon credo tous les jours , comme 
cela doit être , on faifoit prpfeffion de 
foi, en toutes les décidons de l’églife, 
laquelle, Dieu merci, fe trouve inébran­
lablement édifiée ; que la million de là 
fociété dé Sorbonne $•■.& même de celle 
de Navarre, étoit remplie avec fuccès ; 
que je remerçiois tous les membres des 
foins qu’ils s’étoient donnés à cet effet ; 
que je les difpenfois dorénavent de leurs 1 
fondions, & qu’ils poüvoient fe retirer

F 4
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où iis jugeraient à propos avec une pen- 
fion honnête que je leur, faifois , car il 
faut que tout le monde vive ; que quant 
à . la Cenfure des livres en matières reli- 
gieufès, elle me' pâroiffoit 'à prèfent inu­
tile,, parce que Dieu défendra bien lui- 
même fa càufe 3 & que les' proportions 
erronées ne prévaudront jamais contre 
telle de l’églife ; que d’ailleurs la plus 
nombreufe partie du peuple, & la plus 
utile, n’a pas le temps de lire : & que les 
oififs ftudieüx favent pour l’ordinaire dif- 
tingyer ce qui eft contraire aux maximes 
Orthodoxes ; enfin que je les priois feule­
ment de prier avec ferveur pour la propa­
gation de la foi. ' ' < ’ ■■ o '

Cela m’a amené à fonger aux écoles 
de théologie, & j’en ai interdit toutes 
les thefes j parce que j’ai remarqué que c’eft 
ce genre de controverfe , qui a enfanté 
toutes les querellés ■ fanglantes ou ridi­
cules en fait de religion. Les étudians ne 
âibiront plus que de Amples examens, plus 
ou moins longs, plus, ou mpins minutieux ÿ
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'& j’ai à ce'fujet chargé plufieurs profefi- 
feurs éclairés - de rédiger un code dé reli- 
gion-, d’après l’évangile, la million des 
apôtres, & l’opinion des faints.peres. Ces 
examens fe feront en- latin ou en François , 
au choix du fujef examiné-,parce que la 
langue ne fait rien au bon fens & à la 
"vérité.-

M o i. ■ . <_■

Voilà donc auffi une fuppréffion faite a 
l’Univerfité?

J É R ô m e. .

Je nai point fupprimé la faculté de théo­
logie. Je.lui-ai feulement prefcrit un autre 
régime, L’Univerfité eft reftéetelle qu’elle 
étoit, mais. j’ai cru devoir y' faire des 
réformes-.' utiles ; elle eft Un corps affez 
important pour, qu’un prince s’en occupe. 
Dans la faculté des arts, par exemple, j’ai 
engagé tous les principaux .de college de 
chercher un' moyen de rendre le cours 
fixé -' pour les études moins long &..plus 
utile: & dé faire , chacun chez jeux j telle
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innovation qu’ils croiroient convenable :& 
celui dont les principes & la méthode, 
fur ce genre d’éducation , paroîtroient les 

. meilleurs , les plus fim pies, fera horiora- 
blement récompenfé, & fa nouvelle difci- 
pline introduite dans les autres maiforis.

Quant à la faculté dé droit, j’engageois 
ce corps refpeâable à ne plus faire, paffer 
aux jeunes gens: deux ans à étudier le 
droit - romain, & une feule le droit frân- 
çpis : mais trois ans, au contraire , le droit 
François, & le droit romain comme un 
fupplément, & par curiofité, pour objet 
de comparaifon : & je voulois bannir de 
leurs écoles le latin burlefque que l’on y 
parle. .

M o i.

IIn’y a, je le vois , que la faculté de 
médecine que vous ayez refpedée dans 
vos innovations ?

J e R ô m e.

Refpeâée ! je n’y .ai feulement pas fait 
attention , & j’ai cru prudent de n’en
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pas parler. Je fais qu’il ne faut jamais tou­
cher aux objets de crédulité , ou bien 
vous rendez les crédules furieux, parce 
qu’ils fe difent alors en eux-mêmes : on. 
nous prend donc pour des dupes , pour 
des jots ? & cette opinion que l’on vous 
ftippofe ne fe pardonne jamais, J’avoue 
cependant que l’on peut êtrê très-éclairé , 
& croire à la médecine très - honnête 
homme & être médecin ; l’expérience le 
prouve. J’ai donc- là làiffé les médecins 
fans m’en occuper; & je n’ai pas ôté à 
mes fujets une confolation qu’ils trouvent 
en eux , toute funefte que je la croie : ils 
ont Bien été bannis fous les empereurs 
romains. Mais moi, je les ai laiffés tels 
qu’ils font, pour ne choquer perfon ne. Ce­
pendant il aurait, peut-être été , félon ma 
confcience , de mon devoir d’en faire au­
tant. Car , toutes les fois que l’on m’an­
nonce la mort d’un homme , je ne mann 
que pas de dire à celui qui m’en parle : 
iln avait donc pas de médecins auprès de 
lui?& lion me répond toujours: par-
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donnez-moi, fire : il, en avoit même 
deux. Or 3 il ne pouyoit pas arriver pis 
au malade s’il n’en avoir pas fait venir : 
& ;delà je conclus qu’ils font dangereux, 
ou pour le moins inutiles.

M o i.
Voilà une nombreufe réforme, ,& un S- Z.

grand boulevèrfement que vous avez 
opérés en une année.

J É RO ME.
■ J’en aurois bien fait d’autres fi j’avois 

eu la patience de continuer de régner. J’a­
vois intention de mettre un nouvel ordre 
dans, ma marine. J’étois en paix.-, Dieu 
merci , avec tous ; mes voifinsi; .& mes 
vaiffaux, ainfi que leurs- officiers:, -fur-??, 
tout les jeunes gens qui s’y deftinoient, 
étoient dans l’inaâàon. Ceux-ci fur-tout 
ne pou voient pas acquérir l’expérience 
néceffaire pour un art auffi difficile que 
la navigation. En conféquencë j’aurois 
voulu que les gentilshommes qui prétên- 
doienc naviguer pour mon fervice, fif- 
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fent ( en temps de paix feulement ), leur 
apprentiffage , leur cours .d’éjude fur des 
navires marchands, lefqüels font toujours 
à la mer. Leurs voyages fur ces bâtimens 
leur auroient fait des droits pour leur avan­
cement. Je les aurois entretenus comme 
ils le font fur les miens ; & j’àurois. payé 
aux capitaines marchands & lés alimens, 
& les leçons qu’ils en auroient reçus.

M o i.
Eft - ce que vous vouliez forcer des 

gentilshommes militaires à obéir à dès 
marchands ?

J É R Ô ME.
J’ai bien obéi au maître à danfér qui 

m’a appris le ménuet ! D’ailleurs je ne les 
y aurois pas forcés : mais il ne m’auroient 
pas forcé non plus, moi 3- à les prendre 
à mon fervice, & ils ri’y feroient entrés 
qu’après avoir fubi les épreuves dont je 
vous parle.

Moi.
Mais< ces capitaines de! navires mar­

chands paffent pour être fi -greffiers h
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J É R Ô M E.

Tant mieux ; c’eft qu’ils font entière­
ment à leur état qui exclut toute délicateffe 
extérieure.

M o i.
Mais fi ces jeunes gens ou leurs parens 

s’étoiçnt refufçs à une pareille éducation ?

J É R Ô M E.

Je n’aurois pas été embarraflé j. je 
me ferojs adreffé avec beaucoup, moins 
de. frais à de vieux corfaires , 'à ces 
marins bien endurçis qui voyagent dans 
le nord, ayant des mains bien. caU.Qufes 
à force de les avoir mifes à la manœuvre, 
& puant bien le gaudron ; car je me ferois 
méfie de tout navigateur qui auroit fenti 
l’ambre ou la poudre à la maréchale : 
tout doit fe reflentir de l’âpreté de l’état 
que Tôn'pfofefle, & celui-ci me paroît- 
le plus dur.

Il me débita dans la journée une in­
finité d’autres extravagances, mais ce que



( 95 )
je viens dé/ rapporter fuffit pour prouver 
aux gens qui m’ont blâmé que je n’ai 
pas eu tort d’agir envers lui comme j’ai 
fait. J’ai été convaincu bientôt que l’on 
ne m’avoit rien dit de trop fur fon état, 
& quoiqu’il n’aime pas les médecins, 
j’en ai fait venir deux qui lui ont pref- 
crit la faignée & les bains ; il s’eft baigné 
volontiers, mais il n’a jamais voulu fe 
foumettre à la faignée ; c’eft peut - être 
cette réftftancé-là qui l’a etapêché de ren­
trer dans fon bon fens.

Son mal étant déclaré incurable, je 
l’ai mis en penfîon à Charenton où il 
fe trouve fort bien. Le R. P. Michel eft, 
à ce qu’il dit, fon grand aumônier 5 le 
R. P. Sébaftien fon prédicateur ordinaie, 
& le R. P. Firmin fon confeffeur. Il eft 
en bonnes mains & ne peut être que très» 
bien dirigé par eux. Mais que peuvent- 
ils faire? fon cœur eft pur, if n’a que 
la tête de dérangée.

Il s’eft lié d’amitié avec un autre fou 
du même genre. Il fe prétend,: celui-ci,



( 9^ )
être électeur d’Hanovre, & dit que les; 
Anglois dont il étoit le maître ont jugé; 
qu’ils n’avoient pas. befoin de payer un: 
homme pour faire le Roi dont ils peuvent 
fe difpenfer de fuivre les volontés, & 
qui leur coûte fort cher ; ils; .font tous deux, 
enfemble du matin au foir à arranger les 
affaires des princes' de l’Europe ; ils ont. 
entamé ces jours - ci ' celles des; princes 
de l’Afie.

Jérôme; eft tr,ès-paiGblç j mais. j’ai re­
commandé aux peres' de ne pas; le iaiffer» 
iortir , &.à; fes domeftiques de ne pas 
le perdre de vue : je craindrois qu’il ne 
vînt à Paris dans les lieux publics, & 
que y d’après, tous ces réglemens, toutes 
ces réformes; & [ces déclarations roy ales, 
on ne, le. transférât de Çharenton. à là 
B,aftille»> <,zrê iwàq,






